
La Poste    02 35 20 11 77
Gendarmerie   02 35 27 20 17
Pompiers    18
Samu    15
Centre Anti-poison   02 35 88 44 00
Médecins les plus proches
Dr Desnos   02 35 20 13 00
Dr Hauville   02 35 30 30 78
Pharmacie des Halles 02 35 20 71 45

AGENDA

BONNES VACANCES

Horaires d’ouverture de la déchetterie de Criquetot-l’Esneval :
lundi après-midi 14 h 00 - 18 h 00

mercredi, vendredi et samedi
9 h 00 - 12 h 30 / 14 h 00 - 18 h 00

Horaires des tondeuses et engins motorisés :
du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 19 h 30

le samedi : 9 h 00 - 12 h 00 / 14 h 00 - 19 h 00
le dimanche : 10 h 00 - 12 h 00

Bouchons 276

Cette année, l'école de Beaurepaire a remporté "le concours bouchon 276". 
Celui-ci consiste à récolter le plus de bouchons possible en une année afin 
de les remettre à une association qui aide les personnes handicapées. 
Après leur deuxième place de l'an dernier, les enfants étaient fiers et 
heureux d'avoir remporté ce concours et d'être reçus à l'hotel de ville du 
Havre pour y recevoir trophée et récompenses. 

Excursion de printemps

Le vendredi 17 mai les deux classes de l'école se sont rendues au Mont 
Saint Michel. Sous un soleil radieux les enfants ont participé à une chasse 
aux trésors sur le mont puis l'après midi, ils ont marché pieds nus dans la 
baie afin d'y découvrir faune et flore ainsi que sables mouvants. Tous sont 
rentrés plein de souvenirs en tête.

Fête de fin d’année

Malgré un temps menaçant, les enfants et les 
parents ont participé avec enthousiasme à la 
course d'orientation organisée de main de 
maîtres Simon et Anne au Centre Marcel Paul.
Le spectacle qui suivit fut à la hauteur de 
l'évènement tout comme le diaporama résumant 
les nombreuses et variées activités de l'année 
écoulée. Les parents avaient concoctés de bons 
gâteaux vendus au profit de la coopérative 
scolaire et la mairie offrait les boissons. Un livre 
en guise de prix et surtout de récompense pour 
le travail effectué fut remis par les élus à chaque 
enfant. Monsieur le maire insista sur le 
dévouement et l'investissement remarquable  
des enseignants qu'il félicita.

Ecole

Etat Civil

Alex LEPRÉVOST, né le 28 
mars 2013

Loïc et Vivien FREBOURG, 
nés le 14 juin 2013

Cassandre SCHUMACHER, 
née le 26 juin 2013
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Mairie de Beaurepaire
Tél 02 35 27 01 17 - Fax 09 70 63 25 84

www.mairie-beaurepaire.com - courriel : mairiebeaurepaire@wanadoo.fr
Permanences mardi 9 h 00 - 12 h 00 / jeudi 17 h 30 -  19 h 00

Le maire et les adjoints
(astreintes week-end affichées en mairie)

Grégoire MICAUX: 02 35 29 99 08 - 06 81 57 05 43
Sylvie LEMESLE: 02 35 27 16 11 - 06 85 97 90 30

Stéphane de CHANTELOUP: 02 35 10 54 28 - 06 37 51 66 37
Carol GONDOUIN: 02 35 30 82 79 - 06 08 56 81 12

FIN DE PRINTEMPS

L’épisode neigeux n’est pas si loin dans nos 
mémoires et nous fêtons déjà la fin du printemps, 
synonyme de fête d’école et de vacances scolaires.

Notez à ce propos la fermeture de votre 
mairie du 8 au 31 juillet et du 26 août au 4 
septembre.

Fin de 
printemp

s à 

Beaurepaire

ACCESSIBILITE

Un questionnaire établi par un bureau d’aide 
technique à l’aménagement vous a été adressé il y 
a peu de temps (une cinquantaine de Beaurepairais 
a repondu). Ce questionnaire avait pour but de 
connaître les habitudes de déplacement des 
habitants dans le village afin d'élaborer le Plan 
obligatoire de mise en Accessibilité de la Voirie et 
Espaces publics. Des travaux seront programmés 
sur plusieurs années et devraient commencer par la 
création d'une place de parking pour handicapé au 
niveau de la mairie et d'un cheminement tracé au sol 
vers le centre Marcel Paul.

ROUTES
 
L'hiver et les fortes précipitations ont abîmé nos 
routes. Pas moins de 5 tonnes d'enrobé à froid ont 
été nécessaires pour reboucher les nids de poule et 
autres trous.

BUDGET COMMUNAL

Rendez-vous désormais incontournable, la 
présentation du budget communal. Nos recettes et 
nos dépenses vous sont présentées en toute 
transparence et témoignent d’une gestion saine des 
finances publiques.
Si vous souhaitez plus de détails, n’hésitez pas à 
vous rendre en mairie et à consulter notre budget 
détaillé.



L’après kangourou

Le plan local d'urbanisme est désormais la référence 
sur la commune de Beaurepaire. Si vous avez un 
projet pour votre habitation ou votre terrain, vous 
devez obligatoirement vous renseigner en mairie 
sur sa faisabilité en adéquation avec les nouvelles 
règles du P.L.U..

Vendredi 14 Juin monsieur le maire avait invité les 
bonnes volontés qui avaient participé à la recherche et 
la capture d'Arthur le wallaby. Etaient aussi présents 
ceux qui avaient rendu service aux habitants ou à la 
commune lors de l'épisode neigeux exceptionnel. Tous 
dans la bonne humeur partagèrent les bonnes 
bouteilles de vin offertes par la maîtresse d'Arthur en 
reconnaissance de notre action envers son cher animal.
A croire que la neige et l'air de Beaurepaire furent 
bénéfiques à notre wallaby puisque nous apprenions 
ce même soir qu'il était papa, la gestation chez le 
kangourou étant de 34 jours. Tout est bien qui finit 
bien !

Beaurepaire sauvage
Après l’épisode kangourou, 
nous continuons dans la 
série animale. Un habitant 
habitué des lieux mais 
néanmoins discret, s’est 
laissée prendre en photo 
non loin du carrefour de la 
Forge. Une couleuvre à 
collier et sa progéniture.

Le renforcement du transfo du haut de la paroisse 
promis depuis quelques temps aux habitants du 
chemin de Vilainville doit débuter dans quelques 
semaines, ce qui permettra d'envisager enfin la 
réfection de ce chemin ! A noter que ce n'est pas la 
commune qui est maîtresse du jeu mais le syndicat 
électrique qui donne des priorités selon le taux de 
baisse de tension. 

PLU

CODAH ou pas
Les maires de la Communauté de Communes de 
Criquetôt étaient invités à déjeuner par le maire du 
Havre et président de la Codah, Edouard Philippe. 
Entre autres sujets, il fut question du rapprochement 
avec la Codah. Celui-ci n’aura pas lieu, le préfet 
n'ayant pas signé l'arrêté de fusion au 1er Janvier 
2013. Les raisons : pas d'unanimité et de consensus 
entre les trois communautés et même une forte 
opposition d'élus du 
canton de Saint Romain 
et de quelques maires 
du canton de Criquetôt.
Les commentaires sur 
ce refus ont été 
nombreux et votre 
maire se tient à votre 
disposition pour vour les rapporter, chacun ayant 
selon sa sensibilité politique son interprétation !

Renforcement EDF

Local des anciens

Le local situé dans l'ancien presbytère est devenu trop 
exigu pour les rendez-vous du Jeudi du Club des 
Jonquilles.
Un aménagement de la salle du conseil a été voté par 
les élus afin de permettre à nos anciens d'évoluer dans 
un lieu plus grand et confortable. Le local ainsi libéré 
devrait être transformé en un F2 locatif.

Véhicule communal

En Septembre la commune prendra possession d'un 
utilitaire Dokker Van Dacia. Garantie trois ans et acheté 
6990 euros ht, il remplacera le vieux vehicule revendu 
l'année dernière et facilitera le déplacement des agents 
communaux et parfois des élus selon les lois en vigueur.

Club des Jonquilles

Mardi 17 septembre 2013

A 17h00, salle du Conseil Municipal, la 
Gendarmerie Nationale animera une réunion 
d’information et de sensibilisation sur le thème «  de 
la protection des personnes et des biens » et 
comment déjouer ou faire face aux incivilités, aux 
arnaques ou escroqueries etc.…. Cette soirée est 
ouverte à tous.

Octobre 2013

Durant ce mois nous proposerons aux habitants de 
Beaurepaire notre calendrier «  Les Jonquilles – 
2014 ».
Cette année, un quart de nos recettes nettes sur la 
vente de ce calendrier sera reversé à « Vie & 
Espoir » association qui s’est mise au service des 
enfants malades hospitalisés au CHU Charles Nicolle 
de Rouen.
Merci pour le bon accueil que vous réserverez à nos 
adhérents.

Spécial budget municipal
Comme chaque année, l’équipe municipale est heureuse de vous présenter un condensé des comptes de la 
commune. Le compte administratif de l’année 2012 se présente à l’identique du compte de gestion établi par 
la trésorerie principale de Criquetot l’Esneval.

Le solde positif de 97 672,40 € (total fonctionnement + total investissement – le reste à réaliser) permet 
d’envisager avec sérénité les aléas futurs.

Budget de fonctionnement 2012

Dépenses : 188 693.09 euros    Recettes : 209 050.50 euros 
      (+excedent 2011 reporté : 96 9111,84 euros)

Budget d’investissement 2012

Dépenses : 103 933.78 euros    Recettes : 83 226.93 euros
(+déficit 2011 reporté : 47 433,56 euros)

 

Des subventions ont été attribuées :

Coopérative scolaire de l’école de Beaurepaire 1.800 € Comité des fêtes de Beaurepaire 1.000 €
Club des Jonquilles de Beaurepaire 500 € Club de Tennis de Turretot 200 € HHCC 300 €
Course « la Gonnevillaise » 250 € U S Cap de Caux 200 € Association Wolf Team 300 €


